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RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 

 
 

 
DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2017 

 
 
Le projet de budget 2017 sera soumis au vote de l’assemblée territoriale avant la fin du mois de 
décembre 2016 permettant ainsi une continuité de l’action au service du développement de Saint-
Pierre & Miquelon en dépit des échéances électorales à venir. 
 
Pour la préparation de ce projet de budget, dernier de la mandature actuelle, il a encore une fois fallu 
tenir compte de la baisse des dotations de l’État et d’un contexte macro-économique national et 
régional morose. 
 
Toutefois, la signature récente avec l’Union Européenne de la convention de financement dans le cadre 
du 11ème Fonds Européen de Développement démontre avec force les résultats de la mobilisation des 
acteurs du territoire en faveur d’un nouveau modèle de développement en lien avec le tourisme durable 
et la desserte maritime. Ce sont plus de 26 millions d’euros qui seront injectés directement ou 
indirectement dans l’économie de l’Archipel sur la période 2016-2019. 
 
Pour mettre en œuvre cette promesse de développement harmonieux de l’Archipel, les services de la 
Collectivité Territoriale se sont réorganisés récemment et ont développé de nouveaux modes de 
fonctionnement autour des projets définis dans les documents programmatiques. L’organigramme des 
services reflète ces perspectives d’action de moyen terme qui découlent du plan d’action 2015-2020 du 
Schéma de Développement Stratégique : 
 

 un développement économique dynamisé au service des entreprises, créateur d’emplois et de 
richesses ; 

 un renforcement de l’attractivité de notre territoire au bénéfice de sa population et à vocation 
touristique, créant également des opportunités d’emplois dans le secteur de l’hôtellerie et de la 
restauration ; 

 l’affirmation des actions de solidarité dans les domaines de compétence de la collectivité : 
l’autonomie et l’enfance ; 

 la préservation de notre environnement et le maintien du caractère durable de notre 
développement ; 

 une stratégie d’innovation enfin qui nous permettra d’anticiper les défis du 21ème siècle. 
 
L’année 2017 sera celle de la mise en service du Câble Numérique et de la livraison des deux navires 
ferries, qui sont des outils majeurs permettant d’accélérer la mise en œuvre du développement de 
Miquelon-Langlade et de Saint-Pierre.  
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Contexte économique international et européen 

Selon les prévisions, l’économie mondiale devrait croître moins rapidement qu’en 2015, seule une 
légère accélération étant attendue en 2017. Dans ses perspectives, l’OCDE alerte sur le fait que le monde 
est pris au piège de la croissance molle, la médiocrité des anticipations de croissance bridant encore 
davantage les échanges, l’investissement, la productivité et les salaires. 

Ces dernières années, le taux de croissance du commerce mondial a diminué de moitié par rapport à la 
période pré-crise, et a encore décliné ces derniers trimestres, avec une faible progression des échanges 
concentrée en Asie. Si le niveau peu élevé de l’investissement a joué un rôle, le rééquilibrage à l’œuvre 
en Chine et le retournement du développement des chaînes de valeur mondiales pourraient initier un 
ralentissement permanent de la croissance des échanges, ce qui pèserait sur les gains de productivité. 
Les avancées insuffisantes – voire la régression – de l’ouverture des marchés mondiaux aux échanges 
ont amplifié cette décélération. 

Les taux d’intérêt exceptionnellement bas – voire négatifs – faussent le fonctionnement des marchés de 
capitaux et accentuent les risques à l’échelle du système financier dans son ensemble. La déconnexion 
entre la hausse des prix des obligations et des actions et entre la détérioration des anticipations de 
bénéfices et de croissance, conjuguée à la surchauffe des marchés immobiliers dans de nombreux pays, 
accentue la vulnérabilité des investisseurs en cas de forte correction des prix des actifs. 

Selon les prévisions de l’OCDE, la croissance de l’économie mondiale sera de 2,9 % cette année et de 3,2 
% en 2017, soit un taux bien inférieur aux moyennes de long terme qui se situent autour de 3¾ pour 
cent. 

La légère révision à la baisse des perspectives mondiales depuis la parution des dernières perspectives 
économiques de l’OCDE en juin 2016 s’explique par la dégradation des prévisions pour 2017 
concernant de grandes économies avancées – le Royaume-Uni notamment – contrebalancée par 
l’amélioration progressive de l’activité des producteurs de matières premières d’économies émergentes 
de premier plan. 

La croissance des plus importantes économies avancées sera modérée. 

Aux États Unis, où la forte progression de la consommation et de l’emploi est neutralisée par l’atonie de 
l’investissement, la croissance s’établira, d’après les estimations, à 1,4 % cette année et à 2,1 % en 2017. 

Au Japon, la croissance restera faible et en demi-teinte pour se situer à 0,6 % en 2016 et 0,7 % en 2017, 
l’appréciation du yen et la torpeur des échanges en Asie pesant sur les exportations. Au Canada, elle 
devrait s’élever à 1,2 % cette année et 2,3 % en 2017. 

La Chine devrait continuer à faire face à des difficultés à mesure qu’elle rééquilibre son économie, se 
détournant d’une demande tirée par le secteur manufacturier au profit des biens de consommation et 
des services. La croissance chinoise devrait atteindre 6,5 % en 2016 et 6,2 % en 2017.  

L’Inde poursuivra sa forte croissance avec 7,4 % en 2016 et 7,5 % en 2017.  

Malgré quelques améliorations, l’économie du Brésil continuera de s’enfoncer dans une profonde 
dépression, régressant de 3,3 % cette année et de 0,3 % de plus en 2017. 

La croissance de la zone euro devrait atteindre 1,5 % en 2016 et 1,4 % en 2017. En Allemagne, elle 
devrait être de 1,8 % en 2016 et de 1,5 % en 2017 et, en 2016 et 2017, de 1,3 % en France et de 0,8 % 
en Italie. 



  

Au Royaume-Uni, la croissance a marqué le pas depuis la décision des Britanniques de quitter l’UE lors 
du référendum du 23 juin. En dépit des mesures vigoureuses prises par la Banque d’Angleterre, qui ont 
contribué à stabiliser les marchés, les incertitudes demeurent très vives et les risques sont sans 
équivoque orientés à la baisse. Dans ces conditions, la croissance du Royaume-Uni devrait s’établir à 1,8 
% en 2016 et 1 % en 2017, soit un taux bien inférieur à celui de ces dernières années. 

Dans ses perspectives économiques intermédiaires, l’OCDE préconise une nouvelle fois de réagir en 
concertation et plus vigoureusement pour doper la croissance à l’aide des politiques budgétaires, 
structurelles et commerciales. Sur le front des finances publiques, la faiblesse des taux d’intérêt offre 
aux États une nouvelle marge de manœuvre budgétaire pour investir dans le capital humain et les 
infrastructures physiques afin de stimuler la demande à court terme, la production à long terme et la 
cohésion sociale. 

En ce qui concerne la situation structurelle, des politiques plus ambitieuses sont nécessaires, en 
particulier celles qui stimulent les échanges, comme les engagements à maintenir un statu quo des 
mesures protectrices, à supprimer celles qui sont en place et à s’attaquer d’urgence aux autres obstacles 
aux échanges et à l’investissement. 

« Perspectives économiques intermédiaires de l’OCDE - septembre 2016 » 

 
 

Contexte économique national 

 
Après trois années de croissance très faible (0,5 % en moyenne sur la période 2012-2014), un modeste 
rebond de l'activité s'est dessiné en France en 2015 (1,2 %), tiré par la baisse des prix du pétrole, la 
dépréciation de l'euro et une consolidation budgétaire moins forte que par le passé. Pour la première 
fois depuis 2011, l'économie française a renoué avec les créations d'emplois salariés dans le secteur 
marchand (98 000 sur l'ensemble de l'année), favorisées par les dispositifs fiscaux réduisant le coût du 
travail. Cumulées à une hausse des effectifs dans le secteur non marchand (+49 000) et des créations 
d'emplois non-salariés (+56 000), le nombre de chômeurs au sens du Bureau International du Travail a 
diminué en 2015 (-63 000, soit -0,2 point de la population active). De son côté, dynamisé par le 
suramortissement fiscal sur les équipements industriels, l'investissement des entreprises a connu un 
redémarrage en 2015 (+3,9 % en glissement annuel).  
 
La moins bonne performance de la croissance française par rapport à celle de la zone euro depuis 
2014,s'explique, outre le fait qu'elle ait aussi mieux résisté sur la période 2008-2013, par deux éléments 
majeurs : d'une part, par un ajustement budgétaire plus conséquent que ses voisins européens sur la 
période 2014-2016,et d'autre part, par la maigre contribution de ses exportations à la croissance alors 
même que les orientations fiscales de la politique de l'offre visent à redresser la compétitivité des 
entreprises françaises. Or, il semblerait que les exportateurs français aient fait le choix, à partir de2015, 
de redresser leurs marges plutôt que de réduire leurs prix à l'exportation, sans effet sur les volumes 
exportés. Si ce comportement se traduit par des pertes de parts de marché depuis plusieurs trimestres, 
il peut en revanche, à travers le rétablissement des situations financières des exportateurs hexagonaux, 
devenir un atout à plus long terme, notamment si ces marges étaient réinvesties dans la compétitivité 
hors coût pour favoriser, par l’innovation, la montée en gamme des produits fabriqués en France. 
 
En 2016, malgré un premier trimestre dynamique (+0,7 %) tiré par la demande intérieure hors stocks 
exceptionnellement soutenue (+0,9 %), la croissance du PIB plafonnerait à 1,4 % en moyenne sur 
l'année. Le trou d'air du milieu d'année, marqué par les grèves, les inondations, les attentats ou la fin 
initialement programmée du suramortissement fiscal, explique en partie la faiblesse de la reprise en 
2016. Sous l'effet du redressement du taux de marge, d'un coût du capital historiquement bas et du 
prolongement du suramortissement fiscal, l'investissement continuerait cependant à croître en 2016 
(+2,7 % en glissement annuel). 



  

 
Les créations d'emplois salariés marchands seraient relativement dynamiques (+149 000), soutenues 
par le CICE, le Pacte de Responsabilité ou la prime à l'embauche. Au total, en tenant compte des non-
salariés et des effectifs non marchands, 219 000 emplois seraient créés en 2016. Le taux de chômage 
baisserait de 0,5 point sur l'année, dont 0,1 serait lié à la mise en place du dispositif « 5 00 000 
formations », et s'établirait à 9,4 % de la population active en fin d'année. Le déficit public, quant à lui, 
baisserait à 3,3 % du PIB en 2016, après 3,5 % en 2015 et 4 % en 2014. 
 
En 2017, avec un taux de croissance de 1,5 %, l'économie française continuerait à croître à un rythme 
légèrement supérieur à son potentiel (1,3 %), la politique budgétaire nationale ne pesant plus sur le PIB 
pour la première fois depuis sept ans. Par contre, la France doit faire face, par rapport à la prévision de 
printemps, à deux nouveaux chocs, l'impact négatif du BREXIT sur le commerce extérieur et celui des 
attentats sur la fréquentation touristique. Ces deux chocs amputeraient de 0,2 point de PIB la croissance 
en 2017 (après 0,1 en 2016). L'économie française créerait 180 000 emplois, dont 145 000 dans le 
secteur marchand, et le taux de chômage se réduirait de « seulement » 0,1 point, en raison du rebond de 
la population active avec le retour progressif sur le marché du travail des personnes ayant bénéficié du 
plan formation.  
 
Sous l'effet de la remontée du prix du pétrole et de la baisse de l'euro, l'inflation serait de 1,5 % en 2017 
(après 0,4 % en 2016). Enfin, le déficit public atteindrait 2,9 % du PIB en 2017, repassant sous la barre 
des 3 % pour la première fois depuis dix ans. Après s'être stabilisée à 96,1 % du PIB en 2015 et en 2016, 
la dette publique baisserait très légèrement, pour revenir à 95,8 % en 2017. 
 
L'économie française, bien que malmenée par de nouveaux chocs et loin d'avoir effacé tous les 
stigmates de la crise, se redresse peu à peu, comme en témoigne l'amélioration graduelle de la situation 
financière des agents économiques : hausse du taux de marge des entreprises, rebond du pouvoir 
d'achat des ménages, baisse du déficit et stabilisation de la dette publique  

« Prévisions de l’OFCE 19 octobre 2016 » 
 
 

Contexte économique régional 
 
L’économie du Canada rebondit bien après un deuxième trimestre difficile. Les exportateurs ont 
augmenté leurs ventes en juillet et les consommateurs profitent de la bonification de l’Allocation 
canadienne pour enfants. Cependant, les investissements restent décevants, nuisant à la croissance 
économique, pas seulement aujourd’hui, mais aussi demain, par une réduction du potentiel.  
 
Les prévisions de croissance du PIB à la fois sont pour 2016 de 1.2% et pour 2017 de 1.8%. À moins que 
les mesures de stimulation budgétaires du gouvernement fédéral ciblent effectivement un 
accroissement du potentiel, le Canada restera englué dans un régime de faible croissance. Devant 
composer avec un faible taux d’intérêt neutre réel, la Banque du Canada n’aura pas d’autre choix que de 
conserver le taux d’intérêt bas pendant les prochaines années.  

« Extrait du Mensuel Economique – Banque Nationale - Octobre 2016 » 

 



  

 

Contexte économique local  

Après plusieurs trimestres de ralentissement puis de repli, l’investissement des entreprises – bien que 
toujours fragile – présente certains signes d’amélioration.  

Par ailleurs, profitant du contexte international de remontée des prix de l’énergie, les prix à la 
consommation se stabilisent, après avoir enregistré deux trimestres successifs de baisse.  

Le marché de l’emploi quant à lui demeure très bien orienté, comme en témoigne le niveau 
historiquement bas de l’indicateur du chômage.  

La consommation des ménages, dont le dynamisme était moins marqué en début d’année, retrouve de 
la vigueur ce trimestre.  

Hors hydrocarbures, les importations en valeur progressent, tirées par l’accroissement des 
importations de biens durables et alimentaires.  

Enfin, d’un point de vue sectoriel, la fréquentation touristique est en hausse. De même, l’activité de la 
pêche bénéficie des bons résultats de la pêche artisanale, alors que les prises de pêche industrielle 
s’inscrivent en retrait.  

« IEDOM – 2ème trimestre 2016 » 

 



  

Évolution budgétaire et financière territoriale – Bilan provisoire 2016 

 
 
Résultat provisoire de la section de fonctionnement 

 

 
CA2013 CA2014 CA 2015 

CA2016 
estimé 

TOTAL RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

34 864 662 33 926 246 34 510 393 37 387 449 

TOTAL DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

33 517 756 31 802 920 34 306 322 33 961 699 

  
  

 
 

SOLDE EXERCICE 
FONCTIONNEMENT 

1 346 906 2 123 326 204 071 3 425 750 

EXCEDENT REPORTE 
FONCTIONNEMENT 

3 846 248 1 392 679 1 151 009 0 

Solde cumulé de 
fonctionnement 

5 193 154 3 516 005 1 355 080 3 425 750 

 
L’estimation de l’exécution du budget de fonctionnement 2016, au vu des réalisations au 31 octobre 
2016, affiche un montant de dépenses à hauteur de 33,9 M€ et un montant de réalisation en recettes de 
37,4 M€. 

 
Le résultat de la section, cumulé à l’excédent antérieur reporté, devrait atteindre 3,4 M€. 

 
Cet excédent viendra compléter le financement des sections de fonctionnement et d’investissement du 
budget supplémentaire 2017. 

 

 
Résultat provisoire de la section d’investissement 
 
 

 
CA2013 CA2014 CA 2015 

CA 2016 
estimé 

TOTAL RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 

12 992 586 14 082 343 11 551 338 30 641 074 

TOTAL DEPENSES 
D'INVESTISSEMENT 

11 068 796 11 618 103 13 397 570 28 935 922 

  
  

 
 

SOLDE EXERCICE 
INVESTISSEMENT 

1 923 790 2 464 240 - 1 846 232 1 705 152 

RESULTAT REPORTE 
INVESTISSEMENT 

-372 386 1 551 404 4 015 644 2 169 412 

Solde cumulé 
d'investissement 

1 551 404 4 015 644 2 169 412 3 874 564 

 
  

 
 

Solde cumulé 
fonctionnement + 

investissement 
6 744 558 7 531  649 3 524 492 7 300 314 

 
 
Le résultat net de l’exécution 2016 en section d’investissement est à nuancer au regard de la date 
d’encaissement des crédits liés à la première tranche de financement du 11ème FED. 



  

 

Orientations budgétaires 2017 

 
Le budget primitif est élaboré sans la reprise des résultats antérieurs.  
 
Le budget supplémentaire viendra corriger ces données prévisionnelles par l’intégration des restes à 
réaliser et l’affectation du résultat définitif de l’année 2016 ainsi que l’affection du résultat définitif 
2015 du budget de la RTM. 

 
Le budget territorial 2017 présentera une section de fonctionnement de l’ordre de 35,8 
M€ et une section d’investissement de 34,2 M€ 
 
 
Les principales ressources de fonctionnement et d’investissement 
 

 Le projet de budget 2017 propose un montant de recettes de fonctionnement sur impôts et 
taxes estimé globalement à près de 26,583 M€ (contre 26,210 M€ au BP2016). 
 

Le produit de l’impôt (16,340 M€) est prévu en progression de 5,7% par rapport aux prévisions du 
budget primitif 2016 mais en diminution par rapport au CA estimé à fin 2016. 

 
 

en M€ CA2012 CA2013 CA2014 CA2015 
CA 2016 
Estimé 

BP 2017 
Prévu 

Impôts sur le revenu 10,014 10,436 11,162 11,145 11,689 11,340 

Impôts sur les sociétés 3,640 3,610 4,370 4,233 6,124 5,000 

 
Les recettes des douanes sont prévues en stagnation à 8,9 M€ par rapport aux estimations de résultat 
2016. 

 

en M€ CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015  
CA 2016 
Estimé 

BP 2017 
Prévu 

Droits de douanes 1,649 1,724 1,707 1,907 1 998 2 000 

Taxe spéciale 3,616 4,333 4,088 3,870 4 038 4 000 

Octroi de mer 0,523 0,544 0,041 0,037 0,042 0,040 

Droits de consommation 1,100 1,325 1,030 1,255 1,312 1,300 

Taxe sur l'essence 0,800 0,760 0,906 0,951 0,888 0,900 

Droits du bureau de tabacs 0,499 0,715 0,578 0,427 0,640 0,600 

 
Les autres recettes prévues en matière d’impôts et taxes sont prévues à hauteur de 1,343 M€ et sont 
issues des droits de mutation, de la taxe sur la fourniture d’électricité, de la taxe sur les jeux de hasard, 
… 

 
 Les subventions d’investissement, demeurent principalement prévues au titre du Fonds 

Européen, la 2ème tranche du XIème FED, est prévue pour un montant de 6 M€. S’ajoutent les 
financements annuels, notamment du FACE, affectés aux travaux d’électrification et des 
financements Etat au titre du Contrat de Développement 2015/2018. 
 
 



  

 L’affectation du résultat 2016 viendra compléter au budget supplémentaire les dotations 
d’investissement de l’Etat (DGE et FCTVA) prévues en forte hausse en raison du niveau 
d’investissement 2016 pour le FCTVA et 2017 pour la DGE (malgré les arbitrages stricts des 
services de la Préfecture sur les dotations de cette année) soit 5,934 M€ (inscription totale 
prévue en 2016 : 2,624 M€). 
 

 La ligne de recette au titre des emprunts se présente à 17,58 M€, elle sera mobilisée au cours de 
l’exercice pour le financement de la construction des ferries, du câble numérique et de l’Hôtel du 
Territoire. 

 
Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement pour l’exercice 2017 sont prévues à hauteur de 33,388 M€ en 
diminution par rapport au compte administratif 2015 (34,306 M€) et aux prévisions d’exécution de 
l’exercice 2016 (33,961 M€). 
 
Les charges à caractère général sont en hausse par rapport à 2015, intégrant à présent : 
 

- le financement de la desserte aérienne inter-ile (imputée alors au chapitre 65) ; 
- les frais des travaux de cale sèche des navires de la collectivité ; 
- la reprise des missions liées au développement du tourisme. 

 
Toutefois les dépenses seront en diminution par rapport à 2016, en effet celles-ci comprennent sur cet 
exercice les frais de commissions et d’assurances liées à l’emprunt auprès de RABOBANK pour la 
construction des navires ferries.  
 
Les dépenses liées à la masse salariale seront prévues au budget 2017 pour un montant de 10,543 M€ 
(contre 10,464 M€ en prévision de réalisation 2016). Les mesures de revalorisation des carrières et du 
point d’indice ainsi que le mécanisme de glissement vieillesse technicité impactent de manière 
significative ce poste de dépense. Par ailleurs, la comptabilisation en année pleine de la reprise des 
activités auparavant confiées au CRT ainsi que les décisions de recrutement pour 2017 au sein du Pôle 
Développement Attractif (technicien écotourisme pour la MNE, adjoints du patrimoine pour l’Arche, …) 
sont incluses dans cette prévision. 
 
Les dépenses d’intervention regroupées aux chapitres 016, 017 et 65 seront prévues à la baisse en lien 
avec l’arrêt de la subvention au bénéfice du CRT en contrepartie de la prise en charge directe de ces 
dépenses aux chapitres 011 (charges à caractère général) et 012 (charges de personnel). 

 
Les dépenses d’investissement et de développement 
 
Les dépenses réelles d’investissement 2017 prévues au budget primitif s’établiront à 34,195 M€ hors 
dette, contre 21,44 M€ au budget primitif 2016. Cette hausse, sur cette étape budgétaire, de près de 
60% traduit de manière très significative la mise en œuvre des grands projets structurants qui portent 
les ambitions de développement du territoire. 

 
Les missions aménagement-environnement concentrent 35% des crédits, pour 12 M€ : 

 
 Travaux de construction de la Gare Maritime, du Hangar sous Douane et de la Maison de la 

nature : 3,55 M€ (Opération CDECT 2007/2013) 
 Travaux de rénovation et de sécurité du patrimoine bâti : 1 M€ 
 Travaux des réseaux routiers et d’assainissement : 1 M€ 
 Travaux d’électrification et de changement de tension : 1,5 M€ 
 Projet de construction de l’Hôtel du Territoire : 1,75 M€ 
 Opérations du Contrat de Développement 2015/2018 : 1,79 M€ 
 Réseau de Chaleur (apport à ARCHIPEL DEVELOPPEMENT) : 1,4 M€ 



  

 
Les dépenses 2017 liées à la mise en œuvre du plan d’action 2015-2020 du Schéma de Développement 
Stratégique sont évaluées à hauteur de 17,045 M€ et comprennent notamment : 
 

 la poursuite de la mise aux normes de la Patinoire : 1,35 M€ ; 
 l’acquisition des ferries : 12 M€ ; 
 les infrastructures portuaires : 1,5 M€. 

 
Ces dépenses inclues les fonds dédiés chaque année aux aides territoriales qui font l’objet d’une 
première inscription spécifique de 1,05 M€ s’agissant des aides au secteur hôtellerie et restauration. 
 
Concernant le Câble Numérique sous-marin dont la pose est prévue avoir lieu en juillet 2017 pour une 
mise en service en octobre 2017, les dépenses prévues seront inscrites pour un montant de 5,16 M€. 

 
L’intégration des résultats de l’exercice 2016 au budget supplémentaire 2017 permettra à la Collectivité 
Territoriale d’abonder sa section d’investissement des différents autres projets portés par les directions 
des Pôles. 

 

La dette territoriale 
 
Au 1er janvier 2017, l’encours de la dette de la Collectivité Territoriale s’élèvera à 27 millions d’euros. 
En effet au cours de l’année 2016 les versements des premières tranches des emprunts contractés 
auprès de RABOBANK, l’AGENCE FRANCE LOCALE et la CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS ont 
été inscrits en recettes d’investissement pour des montants respectifs de : 
 

- 11 074 881 € ; 
- 5 000 000 € ; 
- 800 000 €. 

 
Avec un remboursement en capital arrêté à 1,7 M€ au budget 2017, l’encours de la dette territoriale 
s’élèvera à 42,88 M€ au 31 décembre 2017 en intégrant les soldes de versement des emprunts cités 
plus haut. 
 
Dès 2018, cet encours amorcera une baisse significative sous l’effet conjugué du remboursement 
anticipé de prêts contractés sur le budget de la RTM, de l’extinction d’autres contrats et du début de 
remboursement du capital des prêts 2016. Il devrait s’établir à 37,18 M€ au 31 décembre 2018. 
 
Je vous demande de me donner acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 

 
 
 
 

Le Président, 
 

 
 

Stéphane ARTANO 
 



  

 
 

Séance officielle du 29 novembre 2016 
  

DÉLIBÉRATION N°292/2016 
 

 

DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2017 
 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 

VU la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions 
statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-Mer ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la saisine du Conseil Économique, Social et Culturel en date du 07 novembre 2016 ; 
 
SUR le rapport de son Président, 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

 
 
Article unique : Le Conseil Territorial prend acte des orientations budgétaires 2017 conformément au 
rapport joint en annexe. 
 
 
Adopté 
15 voix pour 
00 voix contre 
04 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 14 
Conseillers votants : 19 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 02/12/2016 
 
Publié le 05/12/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 
 
 

Stéphane ARTANO 

 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  BP 4208, 
97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-Colonel 
PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus consécutif au 
rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet 
implicite. 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE                             RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DE                                         Liberté – Égalité - Fraternité 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  
========  
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